
AVIS UDAP 18 / carrière d’INEUIL 
 
 
 
 
 
De : DUTARDRE Sandy <sandy.dutardre@culture.gouv.fr>  
Envoyé : mercredi 11 mai 2022 17:43 
À : Florian VAILLIER <f.vaillier@melvan.eu> 
Objet : RE: Demande de préconsultation - Projet solaire photovoltaïque au sol - Commune d'Ineuil 
 
Bonjour 
  
  
En réponse à votre demande, portant sur le projet de parc photovoltaïque, sur la commune d'Ineuil, 
je vous confirme que ce projet se situe bien dans le périmètre de protection de l'église Saint-Martin, 
protégée Monument Historique.  
  
Nous vous informons que nous émettons un avis favorable au site d'implantation choisi. Nous vous 
invitons à trouver ci-dessous les recommandations générales :  
- les panneaux photovoltaïques seront de couleur sombre uniforme (sans effet à facettes ou nids 
d'abeilles, sans lignes argentées apparentes) et non réfléchissants. Le cadre des panneaux seront de 
coloris sombre mat (dito panneaux). Les raccordements techniques ne seront pas apparents 
- le couvert végétal de la parcelle sera renforcé par la plantation d'essence à haute tige 
  
Afin d'établir un avis plus fin, il conviendra, dès que possible, de nous fournir des photographies du 
terrain et une insertion paysagère des panneaux et autres éléments techniques, afin que nous 
puissions étudier précisément votre demande. 
  
Cordialement  

Sandy DUTARDRE  
Technicienne des services culturels et des bâtiments de France 

 
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Cher 
6 place de la Pyrotechnie - 18000 BOURGES 
Tél. : 02.34.34.62.90 

Lien utile pour les fichiers supérieurs à 6Mo transmis en pj : http://zephyrin.ext.culture.fr 
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